
ROLLE 
PERLEDU LÉMAN 

COMMUNIQUÉ N° 37 - LÉGISLATURE 2021/2026 

1  ÉLECTIONS COMMUNALES GÉNÉRALES 

Le tirage au sort des listes de candidatures au Conseil communal et à la Municipalité s'est déroulé le 12 janvier 

2026, en présence du Bureau du Conseil communal. Les résultats sont les suivants, avec entre parenthèses le 

nombre de personnes candidates : 

-  Pour la Municipalité (5 listes et 9 candidats) : 

Socialistes et Les Vert-e-s (3) 

Parti du Bon sens (1) 

Vert'libéral (1) 

Rolle pour tous (1) 

PLR (3) o 
0
0
0
0
 

-  Pour le Conseil (4 listes et 71 candidats) : 

PLR (34) 

Socialistes (18) 

Vert'libéraux (8) 

Les Vert-e:s (11) o 
0 

0
C
0
 

La population sera invitée à élire ses autorités le 8 mars prochain (1“ tour). 

2  PRÉVENTION INCENDIE DANS LES LIEUX DE RASSEMBLEMENT À ROLLE 

La question de la prévention incendie dans les lieux communaux est un souci constant de la Municipalité. Par 

exemple, une formation ECA a été suivie par le personnel communal et toute la Municipalité en avril 2025 sur la 

prévention incendie. 

L'analyse des risques et celle des moyens et mesures à entreprendre n'ont pas attendu les évènements tragiques 

de Crans-Montana pour être mises en place. 

Des audits de sécurité, notamment du Château et du Temple, ont été réalisés au premier semestre 2025. Des 

propositions de mesures efficaces et proportionnées nous ont été transmises début décembre par la spécialiste 

agréée ECA mandatée. La mise en place de ces mesures est en cours. La capacité de la Salle du Conseil peut être 

maintenue à 100 places grâce à l'ouverture de deux portes. 

En outre, des contrôles des établissements sont prévus et le travail d'analyse se poursuit pour l'entier des 

bâtiments communaux ouverts au public. 
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3  SOUTIENS PONCTUELS CONCERNANT LES ESPÈCES INVASIVES 

Dès 2026, de nouveaux soutiens ponctuels concernant les espèces invasives sont proposés à la population rolloise, 

dans la limite du budget à disposition : 

-  Troc de sac de plantes invasives : la Commune fournit, sur demande, des bons pour obtenir des sacs 

spécifiques pour évacuer gratuitement les plantes invasives. En échange d'un sac rempli de néophytes 

rapporté à la déchetterie, la Commune offre une plante indigène. 

-  Bon pour nichoirs à mésanges pour les propriétaires de pins : la Commune offre des nichoirs à mésanges 

aux propriétaires et locataires rollois possédant un pin ou un autre arbre susceptible d'être infesté (cèdre, 

mélèze, douglas). 

-  Bon pour colliers de capture pour les chenilles processionnaires du pin : la Commune offre des pièges 

mécaniques sous forme de colliers de capture des chenilles processionnaires aux propriétaires et locataires 

rollois possédant des arbres occupés par des nids de chenilles processionnaires. 

-  Soutien financier pour l'élimination de nids de frelons asiatiques : la Commune subventionne la prise en 

charge de l'élimination de nids de frelons asiatiques à hauteur de CHF 400.- au maximum sur présentation 

d'une facture. 

Les demandes peuvent être adressées aux Services Techniques (sophie.borboen @rolle.ch). Une communication est 

en cours de préparation. 

4  CHAUFFAGE À DISTANCE (CAD) 

4.1 CRÉATION DE LA SOCIÉTÉ ENEROLLE SA 

En date du 8 décembre 2025, l'ensemble des documents nécessaires à la création de la société a été signé par les 

parties, attestant la création officielle d'EneRolle SA. 

Ainsi, la signature du DDP relatif à l'usage du sol communal par EneRolle SA et ECV SA s'est déroulée le 19 

janvier 2026. 

4.2 STATION DE POMPAGE - CHANTIER ENEROLLE-ECV 

L'introduction du second forage pour la prise et le rejet de l'eau du lac s'est bien déroulée. L'entreprise va 

maintenant pouvoir procéder à la désinstallation de la foreuse et du matériel adjacent. 

Suivront début février la fin des forages de pieux (verticaux) et le fonçage des palplanches dans le sol pour 

délimiter l'enceinte du terrassement à venir. Des nuisances sonores et des vibrations seront à prévoir. Toutefois, 

comme en 2025 lors de pareils travaux, tout sera mis en œuvre pour minimiser leur impact. 

4.3 DORSALE NORD (CH. DE JOLIMONT) — CHANTIER ECV 

Les travaux de fouilles sous le pont des voies CFF se sont terminés avant les fêtes de fin d'année comme projeté. 

La chaussée est ainsi réouverte à la circulation. 
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4.4 DORSALE NORD (CH. DE JOLIMONT) — CHANTIER ECV ET COMMUNE DE ROLLE 

Dans le cadre du préavis 2021-2026 / N° 58 « Demande de crédit relative à la réfection d'infrastructures 

souterraines sous le chemin Jolimont (Sud) », des séances de coordination ont eu lieu en vue d'un début des 

travaux le 19 janvier 2026, pour une durée de 9 mois environ, sous réserve de surprises ou de mauvaises conditions 

météorologiques. 

4.5 DORSALE OUEST — CHANTIER ENEROLLE 

Le second forage a été réalisé en prenant les mêmes précautions que celles appliquées lors du premier forage, afin 

d'assurer la stabilité des infrastructures du Collège des Buttes. L'entreprise va maintenant pouvoir procéder à la 

désinstallation de la foreuse et du matériel adjacent. Le secteur de la voirie et des espaces verts (SVEV) pourra 

ainsi réutiliser la place qui facilitera grandement ses tâches quotidiennes. Suivra la remise en état des 

aménagements extérieurs en fonction des conditions météorologiques. 

4.6 DORSALE EST (RTE DE LAUSANNE) — CHANTIER ENEROLLE 

L'installation de chantier a débuté par la création d'une surface plane pouvant accueillir la foreuse et ses machines 

annexes. Pour rappel, les deux forages se feront de la bande herbeuse présente entre la Grand-Rue et le terrain de 

football jusqu'au début de la route de Lausanne. Des places de stationnement ne seront temporairement pas 

accessibles. Toutefois, tout sera mis en œuvre pour réduire au strict nécessaire la durée du chantier et ses nuisances. 

5  ENQUÊTES PUBLIQUES 

Depuis le dernier communiqué au Conseil communal, 3 demandes de permis de construire ont été mises à l'enquête 

publique. 

6  SERVICE À LA POPULATION 

6.1 CONTRÔLE DES HABITANTS - NATURALISATIONS 

Depuis le dernier communiqué au Conseil communal, 3 octrois de bourgeoisie ont été validés par la Municipalité. 

Rolle, le 19 janvier 2026 

Au nom de la Municipalité 

La Syndique La Secrétaire 

Monique Choulat Pugnale Tu Wüst 
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